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Contenu de la formation

Domaine professionnel :
	› DAO
	› Dessin Technique
	› Ateliers Techniques
	› Organisation du travail
	› Communication
	› Accessibilité du cadre bâti
	› Prévention des risques professionnels

Pré-requis

	› Être médicalement apte à l’exercice du métier
	› Être titulaire d’un diplôme de niveau 3, CAP ou équivalent.

Activités Visées 

A partir d’une esquisse de l’architecte pour un projet neuf, le technicien d’études du bâtiment en dessin de projet modélise le projet en 3D en 
intégrant les contraintes et exigences issues de son étude technique et règlementaire.

En phase d’avant-projet, il traite l’ensemble du dossier du permis de construire. Il détermine le formulaire administratif à compléter en fonction 
de la nature du projet et s’appuie sur celui-ci pour collecter les informations utiles et produire les plans, coupes nécessaires à l’instruction du 
projet par les autorités. Il réalise les métrés pour compléter le dossier du permis de construire.
Il intervient tout au long de la phase d’études en modifiant la maquette numérique en fonction :
	› des évolutions du projet dictées par les contraintes techniques ou budgétaires
	› des caractéristiques et performances des ouvrages qui sont définies et précisées à mesure de l’avancement du projet.

Dans le cas d’un projet de réhabilitation, il réalise au préalable le relevé de l’existant puis la mise au net à l’aide d’un logiciel de conception assistée 
par ordinateur. Il établit également une note d’état des lieux et recherche des solutions techniques pour adapter l’existant au programme du 
maitre d’ouvrage.
En phase de préparation des travaux, il réalise la mise au point technique du projet par la production de tous les détails d’exécution nécessaires 
à la bonne compréhension des points particuliers. Il réalise la synthèse des plans des différents corps d’état afin de vérifier les interfaces et 
résoudre les collisions en amont du chantier en prévoyant les réservations, décaissés ou dévoiement de réseaux par exemple.
Il alimente la maquette numérique avec les caractéristiques et les performances des ouvrages qui sont définies

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : REPRÉSENTER LES OUVRAGES À L’AIDE D’UN LOGICIEL 3D ET 
ÉTABLIR UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
	› Représenter les ouvrages conformes à la réglementation 

avec les interfaces entre les corps d’état
	› Modéliser le projet à l’aide d’un logiciel 3D
	› Mettre un projet en conformité avec la réglementation
	› Adapter les plans 3D en vue de la réalisation des éléments 

graphiques du permis de construire y compris le volet 
paysager

	› Constituer le dossier de demande du permis de construire
	› Métrer les ouvrages des différents corps d’état à partir de 

plans 2D
BLOC 2 : ETABLIR LES PLANS D’ÉTUDE POUR UN PROJET DE 
CONSTRUCTION OU UN PROJET DE RÉHABILITATION DANS LE CADRE 
D’UN PROJET BIM (BUILDING INFORMATION MODELING)
	› Représenter les ouvrages conformes à la réglementation avec 

les interfaces entre les corps d’état. 
	› Réaliser le relevé de l’existant, en faire la description et la mise 

au net en DAO (Dessin assisté par ordinateur)
	› Modéliser le projet à l’aide d’un logiciel 3D
	› Proposer des solutions techniques pour la réhabilitation d’une 

construction

	› Alimenter la maquette numérique avec les caractéristiques et 
performances des ouvrages selon le protocole BIM (Building 
Information Modeling)

	› Mettre un projet en conformité avec la réglementation

BLOC 3 : RÉALISER LE DOSSIER DE PLANS EN VUE DE LA 
CONSULTATION DES ENTREPRISES
	› Représenter les ouvrages conformes à la réglementation avec 

les interfaces entre les corps d’état
	› Dessiner les plans de détails d’exécution des ouvrages à 

l’échelle adaptée à la taille du projet
	› Alimenter la maquette numérique avec les caractéristiques et 

performances des ouvrages selon le protocole BIM (Building 
Information Modeling)

	› Réaliser la synthèse des plans techniques et architecte

Nos + formations

	› Préparation à l’habilitation électrique
	› Sauveteur Secoursite du Travail (SST) / Prévention des Risques 

Liés à l’Activité Physique (PRAP)
	› Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
	› Formation intéractive personnalisée
	› Section à effectif réduit (16 apprentis maxi.)
	› Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
	› Aide au permis de conduire
	› Kit de 1er équipement pour les apprentis

Le technicien d’études du bâtiment en dessin de projet est chargé, au sein des agences d’architecture, de maîtrise d’œuvre ou de construction 
de maisons individuelles, de la réalisation des documents graphiques et de la modélisation numérique des projets de bâtiment, en respectant 
les contraintes économiques et règlementaires.



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
	› Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (dès 15 ans si sortie de 3ème) 

au début de la formation.
	› Travailleurs handicapés
	› Sportifs de haut niveau, 
	› Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise 

nécessitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, 
Periode de professionnalisation, ...)
	› Salariés
	› Demandeurs d’emploi,
	› Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est 
conditionnée par la signature d’un contrat de professionnalisation 
et/ou d’une convention signée par toutes les parties prenantes

Modalités d’évaluation 

Evaluation formative tout au long de la formation : questionnaires, 
études de cas, réalisation pratiques 
Evaluation certificative conforme aux modalités de l’organisme 
certificateur.

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous 
pouvez faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à 
finaliser votre projet professionnel. Le contact des référents est 
disponible sur la page «contact» de notre site internet : btpcfa-na.
fr

Modalités & Délais d’accès

	› Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
	› Dépot du dossier de candidature 
	› Entretien de validation du projet professionnel avec un 

conseiller BTP CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
	› Signature du contrat de travail 
	› Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat 
d’apprentissage et toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée 
en formation est possible sans contrat d’apprentissage signé 
pour une durée maximale de 3 mois. L’inscription définitive est 
conditionnée par la signature d’un contrat d’apprentissage.

Coût de formation

	› Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris en 
charge par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil

	› Autres dispositifs : Application des «Niveaux de 
Prises En charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 

	› Technicien d’études
	› Dessinateur 2e échelon (conventions collectives 

nationales cabinets d’architecture)

Organisation de la formation : 

alternance : 1 semaine au CFA (12 semaines/an) 2 semaines 
en entreprise

Période d’entrée en formation

Standard : septembre à novembre en fonction des places 
disponibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en 
cours d’année.

Durée de la formation

Standard : 1 an (420 heures de formation au CFA).

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
	› Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des apports 

théoriques
	› Des mises en situation pratiques en atelier

Outils et Moyens Techniques
	› Salles de formation équipées de PC et de Vidéos Projecteurs et 

de tableaux intéractifs
	› Plateaux techniques 
	› Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)

Moyens Humains 
	› Formateurs d’Enseignements Professionnels et Généraux

Modalités de suivi de l’exécution 
	› Suivi des présences et Certificat de réalisation
	› Livret d’apprentissage dématérialisé
	› Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres 

d’apprentissage



Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 47 - AGEN
Julia SAVES
06 43 02 23 41
julia.saves@construction-na.fr

ENSEMBLE, 
CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !

btpcfa-na.fr


